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L’entrée en vigueur du Règlement Successions avait suscité de vifs débats autour de la réserve 
successorale du droit français. Dans ses arrêts du 27 septembre 2017, la Première chambre civile 
de la cour de cassation affirme que « une loi étrangère désignée par la règle de conflit qui ignore 
la réserve héréditaire n’est pas en soi contraire à l’ordre public international français et ne peut être 
écartée que si son application concrète, au cas d’espèce, conduit à une solution incompatible avec 
les principes du droit français considérés comme essentiels ». Que signifie cette formule ? Dans 
quelle cas une loi étrangère qui ne connaîtrait pas la réserve « à la française » tout en prévoyant un 
système de protection au profit de certains héritiers, doit-elle être écartée ou peut-elle être appli-
quée ? Quel est l’impact de cette jurisprudence sur la pratique, lors du règlement de la succession 
mais aussi en amont dans le cadre de l’estate planning ?
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